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Obligation de résidence: 
être concrètement Eglise de proximité
Sur le territoire du ressort de l’Eglise bernoise, les pasteures et les pasteurs sont assujettis 
à l’obligation de résidence. Dans chaque paroisse, au moins une pasteure ou un pasteur 
doit occuper l’un des logements de fonction mis à disposition par la paroisse. Un modèle 
plus flexible, élaboré entre 2021 et 2022, est entré en vigueur début 2023.

Sens de l’obligation de résidence
L’obligation de résidence a pour but de 
rendre les pasteures et les pasteurs 
facilement accessibles sur leur lieu 
d’activité, et de leur faire partager la 
vie des habitantes et des habitants du 
territoire paroissial. Dans une Eglise 
multitudiniste, être proche des gens et 
partager leur réalité de vie prend une 
valeur programmatique; les membres 
n’étant pas tous aussi proches de 
l’institution, ce sont en particulier les 
pasteures et les pasteurs qui donnent 
un visage à l’Eglise dans la sphère 
publique.

Vers une nouvelle réglementation 
adaptée à la modernité
Pourtant, l’obligation de résidence est 
sans cesse remise en question. Les 
habitudes de vie ont changé, celles 
des pasteures et des pasteurs aussi. 
Notamment dans des paroisses de 
campagne, cette obligation a souvent 
empêché de repourvoir un poste 
pastoral vacant. Ainsi, notre Eglise a dû 
adapter la réglementation.
Un groupe de travail institué par le 
Conseil synodal s’est réuni pour la pre-
mière fois fin 2020; il était composé de 
responsables de la Maison de l’Eglise, 
de représentantes et de représentants 
de la Société pastorale et de l’Associa-
tion des paroisses du canton de Berne. 
En 2021, la Société pastorale a lancé 
un sondage auprès de ses membres 
(réformés) sur la question de l’obli-
gation de résidence; en parallèle, les 
conférences pastorales ont discuté de 
différents modèles. Les deux groupes 
se sont montrés largement favorables 
à une Eglise de proximité, et donc aussi 
à l’obligation pour les pasteures et les 

pasteurs de résider sur le territoire pa-
roissial. Mais ils ont également appelé 
de leurs vœux des solutions flexibles.

Permettre davantage 
de flexibilité
A l’automne le Conseil synodal a ap-
prouvé une réglementation où les deux 
aspects sont pris en compte. Le Conseil 
synodal continue de lever l’obligation 
de résidence si des raisons de santé 
le justifient, si la conjointe, le conjoint, 
la partenaire enregistrée, le partenaire 
enregistré a le centre de ses intérêts 
dans un autre lieu, et que la personne 
est soumise à une obligation de rési-
dence, ou encore si la pasteure ou le 
pasteur concerné devient propriétaire, 
au-delà de son 58e anniversaire, d’un 
logement en prévision de sa retraite.
Cependant, désormais, le Conseil 
synodal peut également octroyer une 
dispense si la paroisse et la pasteure 
ou le pasteur concluent une simple 
convention qui stipule comment la pré-
sence personnelle sur place peut être 
assurée autrement que par l’obligation 
de résidence. Si l’ecclésiastique sou-
haite élire domicile hors de sa paroisse, 
la convention définit la manière dont 
il assurera une présence régulière au 
sein de la paroisse.
Une notice sur l’obligation de rési- 
dence ainsi qu’un modèle de conven- 
tion à remplir en ligne sont mis à 
disposition sur le site internet de 
l’Eglise (https://www.refbejuso.ch/fr). 
La convention entre la paroisse et la 
pasteure ou le pasteur est établie avec 
le concours de la pasteure régionale ou 
du pasteur régional.  
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